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REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 31 mai 2023 

DELIBERATION N°2023-32 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 mai à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED.  
 

Date de convocation : le 11 mai 2023 
 

Présents : 
M. DE LA SALLE et M. NIVARD pour la CC du Haut Limousin en Marche, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC 
Porte Océane du Limousin, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE, M. LATOUILLE 
et M. LAVOREL pour le SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. 
GEROUARD pour la CC Ouest Limousin, Mme DELOS pour la CC ELAN, M. BAUDEMONT et M. BIDAUD pour la 
CC des Portes de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN 
et M. PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme TUYERAS, M. AUZEMERY, M. BOST, M. BUSSIERE, M. JOUANNY, M. 
MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : Mme LE GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. COUEGNAS, M. CLUZEAU, 
M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, M. LE GOUFFE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, 
M. SOLANS EZQUERRA, M. WANPACH, au titre du collège des groupements de communes ; Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT, Mme GENTIL, Mme LALOGE, Mme LARDY, Mme ROTZLER, Mme SELLES, M. BARRY, M. 
CUBERTAFOND, M. RAYMONDAUD, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. CHAZELLE à LAGORCE, M. COUEGNAS à M. BIDAUD, M. 
CLUZEAU à M. HABRIAS, M. DUPRAT à M. GEHRIG, M. LE GOUFFE à M. GEROUARD, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme SELLES à M. JOUANNY, M. BARRY à M. 
AUZEMERY, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES, au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Madame Josiane ROUCHUT 

 

Objet : Approbation des mesures applicables en cas de fortes chaleurs  
 

Vu le CGCT et le Code de la fonction publique ; 

Vu les statuts du SYDED ; 

Considérant les intérêts du SYDED de définir une procédure claire englobant le déploiement de 
mesures techniques et organisationnelles en cas de fortes chaleurs ; 

Considérant la nécessité de modifier les horaires d’ouverture et de fermeture des déchèteries dont il 
assure la compétence lors du déclenchement par Météo France d’une alerte orange canicule ;  

Considérant la saisine de la Formation Spécialisée Santé, Sécurité et Conditions de Travail du SYDED 
et son avis favorable formulé le 26 avril 2023 ; 

Vu le rapport du Président ;  

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 

- de valider la procédure et les mesures techniques et organisationnelles proposées en cas de 
fortes chaleurs, comprenant notamment des aménagements des horaires d’ouverture des 
déchèteries pour une effectivité à compter du 1er juin 2023 ; 
 

- d’autoriser le Président à signer tout document et acte nécessaire à l’application de la présente 
délibération. 

 
VOTE : UNANIMITE 

Fait et délibéré à Panazol, 
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